
LABEL LUDO 2011
RECOMMANDATIONS

à l’attention des ludothèques participantes

1/ La participation à l’élection du LABEL LUDO est avant tout l’occasion de présenter au grand public des jeux 
familiaux de qualité. C’est un petit plus pour inciter les gens à jouer. Les jeux finalistes ont été sélectionnés pour 
être faciles d’accès, attirants, rapidement expliqués, accessibles à des enfants dès 8 ans, voire 6 ans.

2/ Cette année, chaque votant doit jouer à au moins à 2 des jeux nominés (au lieu de 3 en 2010) pour 
que son vote soit valable. Mais il peut remplir un  seul bulletin par jeu si – par exemple – il joue à ces jeux dans 
un laps de temps étendu. D’où l’importance de bien indiquer le nom du votant pour pouvoir recouper les 
bulletins le cas échéant .

3/ La participation à l’élection du Label Ludo implique – cela va sans dire – l’acquisition de tous les jeux no-
minés. Gageons que ces jeux de qualité ont leur place dans une ludothèque et sont - indépendamment du 
Label – de bons investissements. 

4/ Nous demandons aux ludothèques participantes de présenter les jeux et de les mettre en valeur (l’affiche  
et l’affichette peuvent vous aider), d’inciter le public à participer et d’expliquer les règles de manière impartiale.  
L’organisation des parties et du vote est laissée à la discrétion de chacun, en fonction de sa philosophie, de ses 
projets, heures d’ouverture… Cela peut se faire au cours des activités quotidiennes et habituelles, pendant des 
soirées ou séances de découvertes, en atelier, école, prêt (attention cependant à ne pas laisser les jeux trop 
longtemps indisponibles pour les autres… ;-) ). 
La Fureur de Joueur (novembre 2011) sera aussi l’occasion de multiplier les parties et les votes.

5/ Les bulletins de vote sont individuels. Il est important que les enfants votent indépendamment de leurs pa-
rents, même s’ils doivent être « techniquement » aidés pour remplir leur bulletin. Leurs avis peuvent diverger et 
il faut que le vote reflète ces divergences.  

6/ Merci de veiller à ce que les bulletins soient correctement remplis (date, nom, code postal, âge...). L’appré-
ciation des différents critères peut susciter des « débats » délicats : qu’est-ce qu’un jeu « original » ou « familial » 
? Comment évaluer « le plaisir de jouer » ? Pas toujours facile...Mais Le but du Label est aussi de permettre au 
public de réfléchir à l’évaluation et la qualité d’un jeu !

7/ Pour la compilation et la communication des résultats, c’est à votre convenance !
- Vous pouvez envoyer les bulletins par la poste  à Olivier Grégoire 70, rue Vonck 1030 Bruxelles. 
    Date limite d’envoi par la poste: 15 novembre 2011.
- Ou vous pouvez envoyer par email à olivier@ludotheques.be le résultat des bulletins de vote, de 
préférence sur le tableau excell fourni en modèle, une page word ou directement dans l’email. Mais 
indiquez IMPERATIVEMENT toutes les données de chaque bulletin : nom, prénom, âge, dates, cotes,… 
etc… Date limite d’envoi par email: 17 novembre 2011.
- Vous pouvez tout envoyer en une fois ou échelonner les envois, ce qui nous permettra de savoir où 
on en est au fur et à mesure et de ne pas être submergés par l’encodage de dernière minute.

MERCI POUR VOTRE ENGAGEMENT ET VOTRE PARTICIPATION !
Pour toutes précisions ou tous renseignements complémentaires, n’hésitez surtout pas : 

0477 / 596 326 ou olivier@ludotheques.be 


